
DIRECTION DES SYSTEMES 
D'INFORMATION ET DES 
TELECOMMUNICATIONS
Réf. : 

DECISION DU MAIRE DE BRON

Numéro : 20251017DEC123

Objet: Avenant n° AVPLUS-2025-1101 au contrat de maintenance n° 220905 du logiciel 
Technocarte

Le Maire de Bron, Jérémie BREAUD,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-
23,

VU la délibération n° 20200716DEL2 du 16 juillet 2020 donnant, au titre de l'article L. 2122-22 du 
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  délégation  au  Maire  pour  prendre  toute  décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords cadres 
ainsi que toutes décisions concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

VU le contrat n° 220905 concernant la maintenance annuelle de l'ensemble des licences applicatives 
des  logiciels  métiers  et  du  portail  famille  de  la  commune  de  Bron,  conclu  avec  la  Société  
Technocarte,

CONSIDERANT la volonté exprimée par le prestataire d’adapter son offre de maintenance aux 
usages réels et aux besoins constatés de ses clients, dans la nécessité d’assurer la continuité, la  
qualité et l’équilibre économique de son service de maintenance,

CONSIDERANT que l’accompagnement actuellement fourni dépasse le cadre de la maintenance 
initialement prévue, 

CONSIDERANT les trois niveaux de maintenance désormais proposés par le prestataire, à savoir : 
• maintenance Standard : maintenance réglementaire, corrective et évolutive,
• maintenance+ : support élargi correspondant à l’accompagnement actuellement observé,
• maintenance Premium :  accompagnement sur  mesure  avec priorisation des  demandes et 

délais de réponse optimisés,

DECIDE

Article 1 : d’approuver le principe d’évolution de l’offre de maintenance logicielle tel que proposé 
par  la  société  TECHNOCARTE  et  de  procéder  à  la  signature  de  l’avenant  correspondant, 
formalisant le passage du niveau Maintenance Standard au niveau Maintenance+:
• Titulaire : TECHNOCARTE – 13270 FOS-SUR-MER
• Dénomination  de  l'avenant  :  avenant  n°  AVPLUS-2025-1101  relatif  au(x)  contrat(s)  et 

avenant(s) de maintenance 220905, 220905 AV1, 24111
• Objet : Evolution de la prestation de maintenance choisie



• Coût annuel supplémentaire de la maintenance : 3 277,94 € H.T. à compter du 1er janvier 
2026 et jusqu'au 31 décembre 2027, date d'échéance du contrat initial.

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Bron est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée sur le site Internet de la Ville.

Article 3 : la  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant  Monsieur  le 
Maire de Bron dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans 
un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Article 4 : un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de 
Lyon ou déposé sur www.telerecours.fr dans le délai de deux mois à compter de la publication de la 
décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été 
préalablement déposé.

Fait à BRON, le 

#signature#

Jérémie BREAUD,
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http://www.telerecours.fr/
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